
ECOLE PRIVEE SAINTE MARGUERITE Année Scolaire 2023-2024

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT

du mardi 7 novembre 2023

ACCUEIL

La directrice prend la parole pour le mot d’accueil : « Je vous remercie pour votre présence à

ce premier conseil de l'année scolaire. C’est avec un grand plaisir que nous accueillons les

nouveaux parents délégués et que nous retrouvons les anciens ».

Secrétaire de Séance : Catherine SOMMER

Les notes prises lors des conseils d’établissements sont remises au Chef d'établissement qui
réalise le compte-rendu. Ce compte-rendu est consultable par les familles sur le site de
l'école "ecole-sainte-marguerite.com".

Ordre du jour :

La rentrée 2023

Le projet de l’année 2023-2024 : « A vos marques, prêts, partons…»

Membres du conseil présents : cf. feuilles d’émargement

Présentation individuelle de chaque membre : tour de table

Présentation et rôle du conseil d’établissement :

Le statut de l’Enseignement catholique en France publié le 1er juin 2013 précise que :

« Tout établissement catholique d’enseignement se dote d’un conseil d’établissement ».

C’est « un lieu privilégié de rencontre, de partage et de concertation entre tous les membres de la

communauté éducative, à laquelle il contribue à donner sa cohérence ».

« Le conseil d’établissement est une Instance indispensable de concertation et de dialogue ».

Parmi toutes les instances qui participent au pilotage et à l’animation d’un établissement, le conseil

d’établissement est la seule qui réunit, sous la responsabilité du chef d’établissement, les

représentants de toute la communauté éducative dont il manifeste ainsi concrètement l’existence.

Selon les statuts de l’Enseignement Catholique, le conseil d’établissement a un rôle consultatif, un

rôle d'information et de réflexion. Il aide le chef d’établissement à assurer l’unité de la communauté

éducative, à coordonner les projets et à les inscrire dans les orientations données par la tutelle

diocésaine.
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Le conseil d’établissement est toujours précédé du conseil des enfants qui apportent de nouvelles

idées, des axes d’amélioration et des changements à l’initiative des enfants.

Point sur les travaux réalisés pendant l’été 2023 :

▪ Réfection du sol de la grande cour, nouveaux caniveaux et nouvelles grilles. Le nouveau

revêtement de la grande cour ainsi que le tour des platanes en terre permettent une

meilleure infiltration des eaux pluviales pour pallier aux inondations du rez-de-chaussée.

▪ Création de murets qui servent également de « bancs » autour des deux platanes

▪ Changement des gouttières

▪ Toiture : changement de tuiles suite à des infiltrations.

▪ Création d’un second local pour le rangement du matériel d’EPS sous les escaliers.

▪ Peinture des murs et des portes de la cuisine.

▪ Travaux d’amélioration du chauffage de la PS.

L’ensemble des gros travaux a été réalisé ces deux dernières années avec la réfection de la grande

cour et de toutes les façades de l’établissement. Nous sommes donc « tranquilles » pour quelques

années sur la réalisation de travaux importants.

Toutefois, nous serons contraints dans les années à venir de payer un loyer au propriétaire des

bâtiments. En effet, un commodat (prêt des locaux) avait été signé pour 20 ans, jusqu’en 2025. Des

représentants de la gestion immobilière du Diocèse vont visiter les locaux et rencontrer le président

d’OGEC, la trésorière et la cheffe d’établissement afin de chiffrer un loyer. Ce nouveau poste

budgétaire va nous contraindre à effectuer des économies et à prendre de nouvelles mesures comme

rendre les garderies payantes à partir de septembre 2024. L’effectif d’élèves restant à la garderie

de 16h00 à 18h00 étant trop important, il devient nécessaire, pour l’OGEC Sainte Marguerite,

d’embaucher du personnel supplémentaire. Cette mesure sera étudiée en AG de l’OGEC lors de la

présentation des tarifs 2024-2025.

1°) LA RENTRÉE 2023

Les jours de décharge de la directrice sont toujours le lundi et le mardi.

COMPOSITION DE L'ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE 2023-2024

Au cycle 1

• Classe de PS : Mme Carol LAFFITTE (lundi, mardi, jeudi)

et Mme Cyriane LAULAN (vendredi)

ASEM : Mme Raja HABHAB

• Classe de MS : Mme Marine MAGGIO,

ASEM : Mme Nathalie VANKEERBERGHEN
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• Classe de GS : Mme Valérie COLLET (lundi et mardi),

et Mme DAM Valérie (jeudi et vendredi)

ASEM : Mme Anne-Marie SILVA

ASEM en contrat d’apprentissage en Maternelle : Mme Sherine MEDIC

Au cycle 2

• Classe de CP : Mme Isabelle REYNOUARD

• Classe de CE1 : Mme Pascale PEIFFER

• Classe de CE2 : Mme Jessica ESTORACH

Au cycle 3

• Classe de CM1 : Mme Marie-Virginie DZIECHCIAREK

• Classe de CM2 : M. Guillaume MOULIN

Classe de Regroupement d’Adaptation : Mme Ghislaine LEVY

AESH : Laure EUSTACHE

AESH : Sandra GATT

AESH : Sarah BENSALEM

Professeur de sport : Mme Virginie DELEVOYE

Professeur d’anglais : Mme Nathalie ROSSIGNOL

Changements au sein de l’équipe en cette nouvelle rentrée scolaire :

Mme Béatrice Lamotte ayant fait valoir ses droits à la retraite, une nouvelle cheffe Elior,

Mme Laurence Guidot, a été affectée dans notre école.

Madame Carol Laffitte a demandé un temps partiel. Elle est remplacée en PS la journée du

vendredi par Madame Cyriane LAULAN,

Mme Lucie GODIN a demandé sa mutation en classe de maternelle dans un autre

établissement. M. Guillaume Moulin a été nommé sur le poste de CM2 à la rentrée 2023.

Nous accueillons également Mme Shérine Médic ASEM en contrat d’apprentissage en

maternelle.

Nous remercions Béatrice et Lucie pour leur investissement auprès des élèves de notre école et leur

souhaitons tous nos vœux de bonheur dans leur nouveau projet, et nous souhaitons la bienvenue aux

nouveaux membres de l’équipe.

LES EFFECTIFS 2023-2024

Classes PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total

Effectifs 29 28 29 27 27 27 28 27 223
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Réinscription pour la rentrée 2024

Comme il l’a été annoncé lors du dernier conseil d’établissement 2022-2023, la demande de

réinscription des élèves de notre école se fera plus tôt cette année (fin novembre/début décembre).

Nous demandons aux parents de nous tenir informés d’un éventuel projet de changement d’école :

déménagement, attente de validation d'une inscription dans un autre établissement…

Nous comptons sur votre collaboration et votre transparence afin que la directrice puisse proposer

les places disponibles à de nouveaux élèves avant le mois de juin.

Vie d’école

❖ La Paroisse :

Pour notre plus grand bonheur, le Père Nicolas LUBRANO continue de nous accompagner tout au long

de cette nouvelle année liturgique. Il est venu à l'école le lundi 25 septembre à 15h00 pour un temps

de prière dans la cour et pour la bénédiction des cartables.

Une réunion de rencontre avec les familles qui demandent le Baptême ou la Communion pour leur

enfant a eu lieu le mardi 17 octobre : 18 élèves de CM1/CM2 vont préparer leur Communion et 3

élèves leur Baptême.

Un temps de recueillement et de prière a été vécu dans les classes (du CP au CM2), le lundi 16

octobre, en hommage à l’enseignant d’Arras.

Un temps de prière pour la Toussaint est prévu ce jeudi 9 novembre dans la cour si la météo le

permet.

❖ Aménagement de la longue récréation de la pause méridienne :

Élèves de maternelle :

❖ Temps calme en sortant de la cantine en classe d’une vingtaine de minutes : jeux

collectifs, lecture d’une histoire…

❖ Puis, temps de récréation dans la petite cour avec mise à disposition de jeux :

voitures, Kapplas, légos géants… (Préparation pour la sieste : classe de PS)

❖ Ces jeux sont également mis à la disposition des enfants pendant la garderie du

soir.

Élèves du CP au CM2 :

❖ Matérialisation d’un coin calme dans la grande cour : prévoir d’acheter un morceau de

gazon-moquette.

Les bacs de livres pour ce coin « lecture » sont prêts.

Des devis sont en cours pour le traçage de lignes pour le sport (couloirs de course,

limites du terrain de foot) ainsi que des marelles…

❖ Mise à disposition de jeux de société pendant la pause méridienne (Relecture dans les

classes par les enfants délégués de la “charte d’utilisation des jeux à l’usage des

élèves”).

❖ Proposition d’un “temps calme” (groupe de 15 élèves) dans une classe sous la

surveillance de Laure Eustache (AESH) embauchée par l’OGEC Sainte Marguerite

entre midi et 13h30.

Laure Eustache assurera également une étude surveillée (sur inscription) pour les

élèves de CM1/CM2 le lundi, mardi et jeudi de 16h30 à 17h30.
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❖ Problèmes de stationnement devant l’école :

RAPPEL : Le « dépose minute » ne peut en aucun cas servir de stationnement pour les parents

de maternelle qui accompagnent leur enfant jusqu’à sa classe le matin.

Il sert UNIQUEMENT de dépose minute ! On ne peut donc pas se garer en laissant sa voiture…

Attention également de ne pas se garer en double file ou devant la sortie du garage de l'immeuble, le

“Charles Péguy” au bout de la rue. La circulation devient gênante pour le voisinage de l’école et les

plaintes sont nombreuses.

4°) SENSIBILISATION CONTRE LE HARCÈLEMENT

L’équipe pédagogique travaille sur le dossier de « sensibilisation contre le harcèlement » dans la

continuité du travail réalisé dans les différentes classes sur le climat scolaire et la gestion des

émotions. L’ensemble de l’équipe (enseignants et personnel OGEC) a suivi une formation sur le climat

scolaire et la gestion des conflits entre élèves.

Une sensibilisation va être faite dans toutes les classes sur la lutte contre le harcèlement.

5°) LE PROJET 2023-2024 : «A vos marques, prêts, partons…»

Des sorties ainsi que des spectacles seront proposés aux élèves tout au long de l'année en lien avec

ce nouveau projet, dans la mesure où l’actualité nous le permet.

Les projets de classe et de cycle (sorties, classes de découverte…) sont placés sous la responsabilité

du Chef d'établissement et laissés au libre-choix des enseignants. Ceux-ci doivent présenter le

projet au chef d’établissement : projet pédagogique et devis. Lorsque ce projet est validé par le

chef d’établissement, il est présenté aux parents.

Projets validés ou en cours de validation :

La directrice propose un marché de Noël à l’école. Un moment convivial « école ouverte aux

familles ». Il sera planifié sur un après-midi et une soirée du mois de décembre. Les élèves

confectionneront dans leur classe une ou plusieurs décorations qui seront vendues. L’argent collecté

servira à financer des projets pour les enfants de l’école.

L’APEL propose de s’associer à l’équipe pédagogique pour cet événement en tenant un stand

gâteaux/boissons et en proposant une grande tombola de Noël.
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Sorties scolaires en projet :

PS/MS/GS - Sortie de fin d’année au Zoo de la Barben le 14 mai 2024 [car+entrée+atelier]

MS/GS - Sortie sur le thème de “l’automne” au Parc de la Maison Blanche le mardi 21 novembre

(le matin).

- Sortie « surprise » Notre Dame de la Garde le 16 avril 2024

- Projet “théâtre” avec Laurent : mettre en scène une histoire en lien avec notre

projet de l’année.

CP - Sortie de fin d’année

CE1 - Musée Cantini le 20 octobre [visite gratuite /ticket de métro]

- Naturoscope : 3 sorties prévues dans l’année [environ 30 € les 3 sorties]

CE2 - 4 jours d’escalade le 17 octobre et 7, 14 et 21 novembre [76 € les 4 journées]

-Visite de la Cathédrale de la Major + atelier artistique le mardi 9 janvier [visite

gratuite / prévoir ticket de métro]

- 4 jours de voile au club ASPTT de la Pointe Rouge en juin

[123 € par enfant + tickets de bus]

- Naturoscope avec la métropole sur le tri des déchets (animation gratuite)

CM2 - Naturoscope : 3 sorties prévues dans l’année.

CM1 et CM2

Un projet de « classe de mer au Frioul » a été présenté aux familles pour la semaine du 21 au 24 mai.

Les centres d’hébergement d’enfants sont confrontés à un problème de pénurie d’animateurs

diplômés du brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur (BAFA).

Dans un premier temps, l’école recherche deux personnes bénévoles de préférence diplômées BAFA

pour accompagner les deux classes pendant les 4 jours.

Pour permettre à chaque enfant de vivre cette expérience sans les parents, nous préférerions ne pas

faire appel aux parents des classes concernées par le séjour.

Des solutions sont à l’étude… La contrainte étant de ne pas impacter le montant du séjour qui a été

annoncé aux familles de CM1 et de CM2 pour un total de 250 € le séjour.

Toutes les sorties scolaires sont sous réserve que les conditions de sécurité soient remplies (Météo,

Plan Vigipirate, absence de l’enseignant).
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Spectacles et activités à l’école :

● Lundi 9 octobre : Virginie a organisé une magnifique cérémonie des récompenses pour marquer

la fin des épreuves sportives de Grèce dans la cour de l’école. Nori Sadouni, notre président

d’APEL, a réalisé un splendide montage vidéo de ce moment très émouvant. Un grand merci à

Virginie et à Nori.

● Mardi 14 novembre : “Jack Jacko la guitare" (3 représentations dans la journée en salle

polyvalente).

● Formation aux premiers secours du CP au CM2 et sensibilisation aux dangers à l’école pour les

GS (Tarifs et dates à venir…)

● Opération « Brioches » pour La Chrysalide : merci à tous pour votre participation 244

brioches vendues ! MERCI !

Sécurité : Plan Vigipirate / renforcement de la sécurisation de l’établissement :

- Courrier transmis aux parents avant les vacances de la Toussaint pour rappeler les

consignes à respecter pour la sécurité de tous.

- Les parents de PS demandent la pose d’un film teinté sur les vitres du côté de la rue.

Nous transmettons la demande à l’OGEC.

Maternelles :

▪ Afin de permettre un meilleur accueil des enfants de la classe de PS, il est étendu de

8h05 à 8h30.

▪ Les parents de PS souhaiteraient avoir des retours quotidiens sur les repas à la cantine ainsi

que sur la sieste de leur enfant. Les enseignantes de maternelle font un retour individuel à la

famille seulement dans le cas où leur enfant rencontre un problème dans la journée.

▪ En ce qui concerne l’évolution de l’enfant depuis la rentrée scolaire (adaptation,

comportement, socialisation, apprentissages…), un RDV va être proposé aux familles fin

novembre et décembre. Un planning pour s’inscrire sera à la disposition des parents (créneaux

de 15 minutes par famille) afin de faire un point sur ce début d’année scolaire.

▪ Les parents de PS/MS/GS demandent la possibilité de mettre en place des jouets pour les

enfants à la garderie du soir. Demande validée par l’équipe.

▪ Le projet d’installation de toiles dans la petite cour pour protéger les enfants du soleil est à

l’étude. L’OGEC a souligné que la toile « pleine » proposée par l’APEL serait problématique au

vu des dimensions nécessaires (affaissement de la toile au milieu…). Nous nous orientons vers

une toile ajourée de type camouflage de coloris clair (devis en cours).

Classes élémentaires :

▪ Une étude surveillée de 16h30 à 17h30 va être proposée aux CM1/CM2 à partir du lundi 20

novembre sur inscription. Un temps réservé aux “grands” de l’école afin qu’ils puissent avancer

leurs devoirs dans le calme. Travail en autonomie.
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Cantine :

A la rentrée de septembre 2023, nous avons accueilli Laurence Guidot, cheffe de la cantine Elior.

Comme Béatrice Lamotte, Laurence Guidot propose aux enfants des menus équilibrés et variés. Sa

façon de cuisiner est différente de celle de Béatrice. Elle propose et cuisine des plats que certains

enfants n’ont pas l’habitude de manger ou n’ont jamais goûté : gâteau de semoule, gâteau de riz,

mousse au citron, verrine de purée de carottes, choux, céleri, endives en salade….

Le goût, la découverte de nouvelles saveurs et l’ouverture à la diversification alimentaire font partie

du règlement de la cantine de notre école (Cf. Article 7).

Laurence Guidot propose également aux enfants des menus à thème en lien avec notre projet de

l’année : menu grec en septembre, menu africain en octobre, menu européen en novembre.

Lors du conseil des enfants en début de soirée, les enfants délégués ont fait remonter que les élèves

de leur classe sont satisfaits des repas à la cantine.

Elle cuisine sur place en majorité des produits frais de circuit court / des produits locaux, ainsi que

des produits bios … (Cf. logos sur le menu de la semaine).

Suite au conseil d’établissement, je lui ai demandé d’identifier sur le menu de la semaine les produits
frais qu’elle cuisine sur place pour une meilleure visibilité des familles. Le logo choisi est le dessin de

“la toque” de la cuisinière pour indiquer les plats et les desserts faits “maison”.

APEL 

L’AG de l'APEL Sainte Marguerite a eu lieu le mardi 3 octobre 2023 à 18h30 dans le

réfectoire de l’école.

Nouveau bureau de l’APEL Sainte Marguerite : Président : M. SADOUNI

Présidente adjointe : Mme SARAGAGLIA

Trésorier : M.TARRADE

Secrétaire : Mme ALI CHERIF

L’argent récolté par l’APEL lors des différentes manifestations (kermesse, loto, tombola, etc…) sert

à financer des projets pour les enfants (spectacles, formation aux premiers secours, matériel de

sport…), et à aider les familles qui rencontrent des difficultés (participation au séjour classe de

découverte, participation à la scolarité… Les demandes d’aide restent anonymes. Ne pas hésiter à

solliciter l’APEL ou la directrice.

DATE DES PROCHAINS CONSEILS D'ÉTABLISSEMENT

Mardi 20 février 2024

Mardi 28 mai 2024

Le conseil d’établissement se termine à 20h45.

Encore un grand merci à tous pour votre présence et votre investissement pour ce premier conseil.

8



ECOLE PRIVEE SAINTE MARGUERITE Année Scolaire 2023-2024

Valérie DAM-FUMANAL
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